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revendiquer un effet de commerce, il faut en être 

"rmrietairc. Cette action doit donc être refusée à ce-

l/qui s'est dessaisi de l'effet commercial par un en-

dossement régulier. La qualité de propriétaire ne suf-

firas encore pour l''exercice du droit de revendica-

li
on;

ilfaut, déplus, que les valeurs revendiquées 

soient matériellement dans le portefeuille du débiteur 

pï/i.(AiL i36et 583 du Code de commerce.) 

i\(cndication ne peut jamais être admise en cas de 

mite courant entre le revendiquant et le débiteur 

fitffi, au moment des remisesfaites à ce dernier. (Art. 

584 du même Code.) 

Telles sont les propositions qu'a consacrées la Cour de 

.nation dans l'espèce ci-après : 

U maison Seytres, de Madrid, était en compte courant 

;«c li maison Lanavic et C, de Paris. 
Ls première envoya à la seconde, le 6 novembre 1828, deux 

solides lettres de change dont les premières étaient acceptées 

1 f> le sieur Guibal , négociant à Paris. Elles étaient payables 

I srluile i0 du même mois de novembre. 
j A l'époque de l'envoi des deux lettres de change à la maison 

Luivic, celle-ci était créancière par compte courant de la 

I raison Seytres. 

I An moment do la réception de cet envoi , les sieurs Lanavic 

1 «trouvaient en état de suspension de paiemens. Leur faillite 
; >™i point encore été déclarée. Elle ne le fut queparjuge-

wtlde 1829, i |ui la lit remonter au 14 novembre 1828. 

Danscetle position, les sieurs Lanavic crurent ne pas devoir 

'charger de recouvrer les deux lettres de change. Ils les re-

trait au sieur Guibal , accepteur, pour le compte de tjui de 
l'0'i,etcn donnèrent avis aux sieurs Seytres et C. ■• 

^M-ci s'empressèrent d'assigner les sieurs Guibal et Lana-

*ifepremier en revendication des deux lettres de change, 

j ' < second en déclaration de jugement commun. 

L. 10 février 1829, jugement du Tribunal de commerce de 

«11, qui déclare la demande non recevable, par le motif que 

l»e»ï lettres de chat! ge revendiquées avaient été ! rat sinises 

? s:eurs Seytres à la maison Lanavic, en vertu d'un ordre 

1*110ià l'époque de cette négociation ces derniers étaient 

W d'une somme de 4000 fr. envers le sieur Guibil , et 

r ~*Wise trouvant, de son coté, débiteur envers les sieurs 

JJJtt .damontant des deux lettres de change dont il s'agit, 
silait opéré entre les deux dettes uno 

É^TLJ "jusqu'à due concurrence. Le jugement appuyait 

ll^JJ. . n ,°,n recevoir sur un autre motif tiré de ce que 
i^l°'c*l0,tu'était admise qu'au cas de faillite du débiteur, 

4|£*' SWOrs t'auavic n'étaient point en état de faillite dé-

"""Guîî ^'"^'de la transmission qu'ils avaient faite au 

rineri' <ieux lelu'es de change dont il s'agit, mais seu-

I>coiK'
<!Ul sus i>ension de paiemens. 

74«'|«ence de c, ' 

2, '«»taiit libre i 
't»nie4

r
'il!enc<; cc jugement devait être qnc même pour 

>e|a ; ent" re a P rt;s la compensation , les sieurs Sey-

Ni catio" n°n ' eCcvah ' es àla rcclamer par la voie de la re-
> puisque étant jugé qu'ils avaient transmis régu-

^ifotj^^ LanavVles'dcux lettres d 
-ssaisis a 

chaut; 

'-«Ifcls • . ar P ront de la propriété tout entière 1 

lion. ' 11 «valent aucun'droit a en réclamer la moind 

'"PPyl, arrêt 
i83o 

confirmalif de la Cour royale de Paris , 

Wnr1« 'i^m aj°ute »ux motifs des premiers juges un 

muet ' ! C.C qu 'auî termes de l'article* 584 du Code 
«ura,,,1 u.yPss lieu à la revendication en cas de 

■S» d'y,, ' M au moment de la remise le cédant était 
ue envers celui à qui la re-

3 ^ytres'ét" SUl CL" ^u en iait le 0 novembre 1828 , les 
aient réellement les débiteurs des sieurs 

four 

T lî0
< 583

C ?,3S?il,°" '
 fo,luésul

'
 la

 violation des ar-

■ «HftHufc "* d. u Cou(; de commerce. 

*i»«V?'0,,<A" 5 " Que »» '» dlséuMirin 

favorablement , puisque le premier de ces deux articles 

n'admet la revendication que dans le cas où les eft'ets re-

vendiqués sont encore dans le portefeuille du failli, et 

qu'en fait ils se trouvaient en la possession d'un tiers ; 

que le second repousse la revendication dans le cas où , 

comme dans l'espèce , le cédant est débiteur par compte 

courant d'une somme quelconque envers le cessionnaire. 

Aussi avaient-ils pensé devoir donner pour auxiliaire 

aux art. 583 et 584 la disposition de l'art. 1 36 du mémo 

Code. En conséquence ils soutenaient qu'en fait les sieurs 

Lanavic n'étaient pas propriétaires des lettres de change, 

qui ne leur avaient été remises , disait-on , que pour en 

faire le recouvrement comme mandataires ; que dès lors 

ils n'avaient pas pu en transmettre la propriété au sieur 

Guibal ; que, d'ailleurs, il était constaté que de sou côté 

le sieur Guibal n'était que simple dépositaire des lettres 

de change; ce qui résultait des termes de la remise à lui 

faite, et ainsi conçue : Pour le compte de qui de droit, 

termes relevés par le jugement qu'a confirmé l'arrêt at-

taqué ; d'où la conséquence que les demandeurs étaieut 

restés les seuls propriétaires des traites, puisqu'ils ue 

s'en étaient jamais dessaisis vis-à-vis des sieurs Lanavic , 

dont la faillite, déclarée ouverte avaut l'échéance de ces 

traites, avait donné ouverture à leur profit au droit de 

revendication , même dans les mains des tiers, et avait 

empêché ces tiers de compenser leurs dettes avec les 

créances du failli. Là se terminait l'argumentation des 

demandeurs. 

Comme on le voit , tout le procès se réduisait donc à 

la question de savoir si la maison Seytres avait conservé 

la propriété des lettres de change. Or le jugement et 

l'arrêt ont déclaré qu'il était constant que ces lettres de 

change avaient passé dans les mains des sieurs Lanavic 

en vertu d'un ordre régulier. Ce point établi , il en ré-

sultait que l'article i3(i ne pouvait être utilement in-

voqué , et que les articles 583 et 584 avaient, été jus-

tement appliqués. En effet , point de revendica-

tion en faveur de celui qui a cesse d'être propriétaire 

d'un effet de commerce. Point de revendication non 

plus, lorsqu'au moment de la remise d'une traite le cé-

dant est débiteur d'une somme quelconque envers le 

cessionnaire par le résultat d'un compte courant , l'effet 

du compte courant étant nécessairement de compenser 

les créances et les dettes respectives des parties au fur 

et à mesure de leurs remises réciproques. 

Aussi le pourvoi a-t-il été combattu par M. l'avocat-

général , et rejeté par la Cour dans les termes suivaus : 

Attendu, 1° sur le reproche de violation de l'art. 1 36 du 

Code de commerce, que ledit arlkle , loin d'avoir été ^.iolé 

par l'arrêt attaqué, a reçu une juste application , puisque les 

sieurs Seytres frères, dessaisis par un endossement régulier , 

ont été reconnus ne pouvoir exciper des droits des proprié-

taires légitimes saisis des effets litigieux par ledit endosse-

ment ; 
Attendu, 2° sur le reproche de violation de l'art. 583 du 

Code de commerce , en droit, que le droit de revendication 

ne peut aux termes dudit article , être exercé sur des effets de 

commerce que dans le cas de la réunion de deux circonstances : 

savoir, la propriété desdits effets dans la personne du reven-

diquant, et l'existence matérielle des effets reveud ; qués dans 

le portefeuille du débiteur failli; attendu en fdit que 1 ariét at-

taqué constate , par L'adoption qu'il a faite dos motifs des pre-

miers juges, que les demandeurs en cassation avaient ce'.sé 

d'être propriétaires des effets litigieux par L transfert résul-

tant d'endossemens réguliers , et que ces effets n'existaient 

point au portefeuille des sieurs Lanavic neveu et compagnie, 

débiteurs faillis , au moment de leur faillite ; qu'en effet Ta re-

vendication n'a pas été faite sur lesdits Lanavic , mais sur le 

sieur Guibal, qui n'était ni débiteur des demandeurs, ni 

failli; 
Attendu , 3° sur la violation prétendue de l'art. 584 du Co le 

de commerce; endroit, que, suivant ledit article, la reven-

dication ne peut avoir lieu eu cas de compte courant , si le re-

vendiquant a l'époque des remises élait débiteur d'une somme 

quelconque ; en fait, que l'arrêt attaqué constate que la maison 

Lanavic était créditeur de Seytres frères, suivant la balance de 

son compte au 6 novembre 1828. époque de la transmission 

des effets litigieux auxdits Lanavic et compagnie ; 
Attendu qu'il résulte de tous ces motifs que les art. 1 30 , 

583 et 584 "u Code de commerce, ont reçu une juste applica-

tion. 
( M. Borel de Bretizel, rapporteur. — M" Moreau , avocat. ) 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1» chambre ). 

(Présidence de M. Dehérain.) 

Audience du li aotitt 

pour l'exécution r.l les suites lie l'adjudication , la dé-

nonciation de la surenchère à la partie saisie est-elle 

valablement faite à ce domicile élu ? (liés. aff. ) 

Un pareil moyen de nullité n est-il proposab'e que par 

la partie saisie, et non par l'adjudicataire ? (Réf. 

aff. ) 

Le surenchérisseur peut-il offrir, pour partie de la cau-

tion qu il doit présenter , des inscriptions de renie sur 

l'Etat ? Peut-il , s'il y a contestation sur la suffisance 

de la caution , la compléter au cours de V instance? 

{ Rés. aff. ) 

M. Bellanger Desboullets et Mm * veuve Degatigny , 

ont surenchéri un immeuble adjugé sur saisie immobi-

lière à M. Danger; ils ont notifié leur acte de suren-

chère à MM. Mauriès frères , parties saisies , au domi-

cile de Me Gracien leur avoué , comme domicile élu ex-

pressément , par l'une des clauses du cahier des charges , 

pour l'exécution et les suites de l'adjudication. Ils ont of-

fert pour caution un immeuble appartenant à M. Petit, 

notaire, par l'intermédiaire duquel M. Bellanger et Mme 

Degatigny étaient devenus créanciers hypothécaires de 

MM. Mauriès, et qui , par un procédé bien louable, 

( st venu en aide à ses cliens dans une circonstance où 

ils pouvaient, faute d'une caution , ne rien recevoir de 

la créance stipulée par sou ministère. MM. Mauriès n 'ont 

point contesté ; mais M. Danger , adjudicataire, a pré-

senté de nombreux moyens de nullité contre la suren-

chère. 
Pour ne rappeler que ceux qui n'ont point été aban-

donnés devant la Cour royale par Me Bethmont son 

avocat, il a prétendu, i° que les deux créanciers suren-

chérisseurs en se rérrtissaut , eussent dû se soumettre à 

la solidarité ; eu deuxième lieu , la surenchère eût dû 

être, dans les termes du droit commun , notifiée aux 

vendeurs , à leur domicile réel , et non au domicile élu 

pour l'exécution et les suites de l'adjudication. La suren-

chère , en effet , n'est pas une des suites de l'adjudica-

tion ; c'est une instance nouvelle qui s'introduit par 

ajournement , avec constitution d'avoué. Il faudrait que 

ce fût une conséquence néceteaire , une suite indispen-

sable; et la surenchère n'a pas plus ce caractère que l'ap-

pel , à l'égard de la demande originaire : il ne serait pas 

plus logique de signiiier la surenchère au domicile élu 

par le cahier des charges de l'adjudication , que l'appel 

au domicile élu par la demande. Au reste, que ce moyen 

de nullité ne soit pas présenté par les parties saisies, 

celte circonstance est peu importante : l'adjudicataire 

qui le propose 0 un intérêt suffisant , puisque c'est dé-

sormais à lui qu'il importe de faire maintenir son adju-

dication. 
Troisième moyeu : d'après les art. 2018 et .Joig du 

Code civil , la caution offerte doit justifier de sa solvabi-

lité par des propriétés foncières. M. Petit justifie des ti-

tres de propriété d'une maison sise à Paris, rue des Ma-

thuvius, n° 1 1 ; mais, d'une part, le prix d'acquisition de 

cette maison n 'est que de 1 53,000 fr. pour caution d'une 

surenchère qui doit s'étendre en raison du dixième en 

sus du piix d'adjudication et des frais de poursuite de 

vente et d'acquisition, à près de 260,000 fr. D'autre part, 

la caution a paru insuffisante à M. Petit lui-même, puis-

qu'il a offert depuis une inscription de iooq fr. de rente 

sur l'Etat. 

Ce complément, insuffisant encore, est irrecevable par 

deux motifs : le premier, c'est qu'une telle valeur ne 

peut, aux termes des articles ci-dessus c'tés, servir à éta-

blir la solvabilité, surtout lorsque la rente n'est pas dé-

posée à la caisse des consignations et accompagnée d'un 

transfert ; sur une telle valeur, incessamment transmissi-

ble, même par duplicata, lorsque le titre est déposé, on 

ne peut asseoir les mêmes garanties que sur un immeu-

ble susceptible d'hypothèques et d'inscriptions. Le 

deuxième motif de rejet de l'offre d'une inscription de 

rente, c'est que cette offre est tardive : c'est au moment 

même de la surenchère que doit se faire la justification 

de la solvabilité et l'offre de toutes les garaiities.il n'ap-

partitndrait pas même au Tribunal de suppléer à cette 

irrégularité, qui constitue une nullité acquise. 

Le Tribunal a rejeté ces moyens par un jugement ainsi 

conçu : 

Le Tribunal : eu ce qui touche la nullité de la dénonciation 

faite aux sieurs Mauriès, en ce qu'elle aurait été portée au do-

micile de M' Gracien, avoué; 
Attendu que cette nullité n'est proposée qus utr t)»n"ur; ad-

■ mm vttyu k^mm it u m (ta m 



Mauriès frères, un domicile chez M" Gracien pour l'exécution f 
et les suites de l'adjudication, et que la dénonciation de la sur-
enchère a été valablement faite à ce domicile ; 

En ce qui touche la suffisance de la caution ; 
Attendu que l'immeuble dont la caution justifie être pro-

priétaire , et la rente de 1000 fr. par lui offerte comme sup-
plément présentent une garantie suffisante; 

Sans s'arrêter aux conclusions deDanger à fin de nullité , 
déclare bonne et valable la surenchère signifiée ; reçoit comme 
caution de ladite surenchère, Me Petit ; ordonne qu'il fera sa 
soumission au greffe; ordonne également qu'après cette sou-
mission, l'inscription de renies sur VEtat, par lui offerte , 
sera déposée à la caisse des consignations et transférée au 
nom du directeur de cette caisse , avec mention du motif de 
ce transfert et du présent jugement , etc. 

Sur la plaidoirie de M
e
 Conflans pour les intimés , et 

conformément aux conclusions de M. Miller, avocat-gé-

néral, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé ce jugement. 

COUR ROYALE DE METZ 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M CHARPENTIER , premier président. — (Au-
dience du i°' août. ) 

ÉTRANGER. PILLAGE. • COMMUNE. RESPONSABILITE. 

,La loi du 10 vendémiaire an IV, qui rend les commu-

nes responsables des pillages commis sur leur terri-

toire, par des attroupemens séditieux , peut-elle être 

invoquée par un étranger, non admis, suivant l'art. i3 

du Code civil , à établir son domicile en France ? 

( Rés. nég. ) 

Cette question , aussi neuve qu'elle est délicate et im-

portante , vient d'être résolue pour la première fois et 

dans un sens défavorable aux étrangers. 

M. Dehaut , de Kaiserslautern ( Bavière Rhénane) , vint en 
i83i , avec sa famille, s'établir à Metz, chez M. Boulet, négo-
ciant en céréales , dont il devint le commis. Le 6 juin i83a , à 
l'occasion du renchérissement du prix du pain, des attroupe-
mens considérables se formèrent devant le domicile de tous 
les marchands de grains ; la maison de M. Boulet fut livrée à 
un pillage complet ; les appartemens occupés par M. Dehaut 
ne furent pas ménagés , et tout son mobilier fut saccagé, pillé 
ou volé. Les victimes du pillage s'adressèrent à la ville de 
Metz , et demandèrent contre elle des réparations civiles et 
des dommages-intérêts, aux termes de la loi du io vendé-
miaire an IV. Leur demande principale , outre la double va-
leur et les dommages-intérêts , se portait à plus de i5o,ooo f. 
Parmi les demandeurs se trouvait M. Dehaut , qui réclamait 
19,128 fr. La ville de Metz, à l'égard de tous les demandeurs 
autres que M. Dehaut , admit l'application de la loi du 10 ven-
démiaire an IV, et consentit à une expertise qui fut ordonnée 
par le Tribunal de Mêla : il en fut autrement à l'égard de 
M. Dehant. 

M
e
 Oulif , avocat , au nom de la ville , le soutint 

non recevable , comme étranger , à invoquer la loi du 

1 o vendémiaire an IV. «Il est constaut, disait-il, que 

M. Dehaut , étranger , non admis à fixer son domicile 

en France, nepeut, dans ce pays, réclamer que l'applica-

tion des principes du droit naturel et des gens , et non 

ceux du droit civil , à moins que les dispositions de ce 

droit civil ne dérivent du droit naturel , comme le ma-

riage , le droit de vendre , d'acheter, d'obtenir ou de 

consentir hypothèque, etc., etc. L'étranger peut en-

core moins invoquer le bénéfice des lois politiques ou 

municipales, comme il n'est pas tenu aux charges impo-

sées par ces lois , telles que l'obligation du service mili-

taire , de la garde nationale , etc. , etc. S'il eu est ainsi, 

la loi du 10 vendémiaire an IV , quoiqu'elle ait , par sa 

nature, un but politique et de police , n'est pas moins 

une création du droit civil , d'un caractère exceptionnel 

et exorbitant , et loin de dériver du droit naturel , elle 

y est contraire, puisqu'elle fait tomber la responsabilité 

solidaire sur ceux qui n'out commis aucune faute , et 

peut-être même sur ceux qui ont employé tous leurs ef-

forts et exposé leur vie pour empêcher un pillage qu'ils 
n'ont pas eu le pouvoir de maîtriser. » 

Indépendamment de ces raisons , M
e
 Oulif excipait 

des dispositions mêmes de la loi du 10 vendémiaire au 

IV , en ce que le titre i«
r
 et l'art. 1" titre 5 de cette loi , 

ne parlent que des citoyens ; en ce qu'elle n'impose pas 

aux non citoyens l'obligation de contribuer à la répara-

tion du pillage, et en ce qu'elle ne peut avoir voulu 

concéder des droits sans devoirs corrélatifs ; il fortifiait 

cette doctrine par des considérations fondées sur l'esprit 

de la loi et sur la rigueur de la législation contempo-

raine à l'égard des étrangers , lesquels étaient traités 

avec beaucoup de défiance et de dureté par les lois des 
années III, IV , V et Vide la république. 

M
e
 Sérot , avocat de M.Dehaut, combattit ces moyens 

avec la plus grande énergie. «Il ne faut pas s'attacher, 

disait-il, au mot citoyen, écrit dans la loi de vendé-

miaire an IV, pour lui donner le sens restrictif que la 

ville veut y trouver; à l'époque de l'an IV, les mots 

tout citoyen étaient employés commesyuonymes de toute 

personne; témoins plusieurs lois où ces mots ne peuvent 

être autrement interprétés : telle est aussi la doctrine 

professée par M. Merlin, aux questions de droit Y" 

propriété littéraire. Loin donc de trouver dans les dis-

positions de la loi de vendémiaire an IV, une exception 

contre les étrangers, cette loi prouve d'une manière gé-

nérale que les communes sont responsables de tous les 

attentats commis sur leur territoire contre les personnes 

et les propriétés j sans faire aucune distinction quel-

conque , et même l'art. 6 du titre 4 de cette loi prononce 

la responsabilité au profit de tout individu domicilié ou 

non dans une commune. S'il en est ainsi, qu'il y ait ou 

non mutualité dans les charges imposées par la loi elle 

peut et doit profiter aux étrangers comme aux français-

il y a plus, cette loi, toute juste et politique, uj fait 

que confirmer les principes de responsabilité écrits 

en pareille matière , dans les lois des ?.3-26 février' 

f ©981 

2-3 juin 1790, et 16 prairial an III, dont les dispositions, 

par leur généralité, concernaient les étrangers comme 

les français. 1/14 

«Vainement excipe-t-on des art. 11 et i3 du Code 

civil pour repousser la demande de Dehaut; d'abord 

ces articles ne sont pas aussi exclusifs qu'on le prétend ; 

il est certains droits civils , tels que ceux d'hypothèques, 

des brevets d'invention",, etc., qui sont accordés sans 

contestation aux étrangers; sans qu'on se soit jamais 

avisé de s'informer si les mêmes droits sont accordés 

aux fiançais dans le pavs où est domicilié l'étranger; 

en second lieu , ainsi que cela résulte d'nne consultation 

du barreau des Deux-Ponts , la loi de vendémiaire est 

en pleine vigueur dans la Bavière rhénane, et y pro-

fiterait, à l'occasion, aux français; enfin la loi de l'an IV, 

dérivée du droit naturel , n'est pas d'ailleurs une loi ci-

vile , mais une loi de police et de sûreté que les étrangers 

peuvent invoquer en France.» M
e
 Sérot appuyait ces 

moyens de diverses considérations puisées dans l'équité 

et dans le droit d'hospitalité. 

Par jugement du 9 juillet i832 , l'exception proposée 

au nom de la ville de Metz fut accueillie par les motifs 
suivans : 

Attendu qu'en fait ët de son propre aveu , Frédéric Dehaut 
est étranger et n'a point été admis par autorisation du Roi à 
établir son domicile en France, où il réside seulement de-
puis quelques mois , et où il ne supporte aucune charge pu-
blique; 

Attendu qu'aux termes des articles 1 1 et i3 du Code civil , 
l'étranger résidant en France, lorsqu'il n'a point été autorisé 

I à y fixer son domicile , y jouit seulement des mêmes droits 
civils que ceux accordés aux Français par les traités de la na-
tion à laquelle il appartient ; 

Attendu que la loi du 10 vendémiaire an IV, dont Frédéric 
Dehaut voudrait ici invoquer le bénéfice et l'application , et 
sur laquelle il fonde son action , ne rentre évidemment ni 
dans le droit naturel ni dans le droit des gens , qui est celui 
établi par la simple raison ehlre tous les hommes, et commu-
nément reçu par toutes les nations dans leurs divers rapports 
entre elles; que cette loi, au contraire, purement exception-
nelle, toute de rigueur, et exorbitante du droit commun, ap-
partient exclusivement par sa nature et ses dispositions au droit 
civil , qui est celui particulier à un peuple , tirant son origine 
de lois positives et des ordonnances du prince, d'où il suit que 
le demandeur auquel , en sa qualité d'étranger, on ne pourrait 
l'appliquer , pour le rendre , dans le cas prévu, passible des 
réparations et dommages-intérêts qu'elle a prononcés, ne sau-
rait, non plus s'en prévaloir à moins de justifier (ce qu'il ne 
fait pas), qu'en vertu des traités de sa nation, les Français 
résidant chez elle y jouiraient des mêmes droits civils que 
ceux qu'il prétend en ce moment exercer en France; 

Par ces motifs , le Tribunal déclare Dehaut non recevable 
en sa demande, l'en déboute, et le condamne aux dépens. 

M' Dupont : Le témoin 
mens? 

Le témoin : Non 

a-t-il 
Pris Part 

'a b
a rr 'cadi e de 

, Monsieur 
M' Dupont : En est-il bi

en
 ;

4 9 
Le témoin : Oui, Monsieur 

M' Dupont pas travaillé i 
rue Beaubourg?

 ea 

Le témoin : Non, j'en suis bien .« 

M* Dupont :l* témoin n'a-S*^ 
Te témoin : C'est le commissaire 

pelé.
 de

P°Wq
uim

,-

La femme Dufey : Le 6 juin j'
ai V11

, 

charger son fusil il était une heure an Bl*J 

Henri Patin , épicier rue Beaubn
 di

' 

Blondeau le fj juin, rentrer avec ut, O \ ^
 H

 » 
entre midi et une heure.

 de
 munit, 

Onentend plusieurs témoins à déchar 

que pendant presque toute la journée HT «
qui dé

<V I 
trou vés avec l'accusé, et qu'il

 n
'
a pri

 au
 » , .1, ̂  

sordre.
 p s auct

>ne p
an

 1 

Aubert : Je n'ai pas vu l'accusé prendre 

sordres du 6 juin, et s'il eût tiré des coun "H 

n aurais pas manqué de le reconnaître
 fusi1 

M" Dupont : Le témoin ne sait-il p
as

 m 1. ' 

eu une qnerelle avec le mari de la femnie n e ^ 
de déposer?

 fev
<[ui

t
^ 

Aubert : Je vais vous raconter ce qui 

Blondeau revenait avec un de ses camarades 

ribotte. Le camarade a prisjl'établissement ,\% 
qui est savetier , et l'a renversé dans le r

u
i
s

 ■ 

ai fait observer qu'il était un franc polisson' M^' 

on était en colère contre quelqu'un , on lé 1 
face , et qu'on ne prenait pas sa boutique nZ ■ 1 
dans la rue. L'accusé a cherché à emmener ' ' 

mais inutilement , et la dispute continuant il a°f V
5

" 

ranger l'affaire, et j'ai, fait payer trente sols J 
marade. 1 

M. le président : Comment cela ? 

Le témoin : C'est bien simple, j'ai entendu les n», 

m ; 

avocat-général , a soutenu 
dCCi

: 

En appel, les parties reproduisirent les moyens plai-

des eu première instance ; sur les conclusions conformes 

de M. Michel, substitut du procureur-général, la Cour , 

adoptant les motifs des premiers juges, a mis l'appel au 

néant avec amende et dépens. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1™ section). 

(Présidence de M. Lefebvre.) 

Audience du 7 août. 

Evénemens des 5 et 6 juin. — Accusation d'attentat et 

de tentative d'assassinat. 

L'acte d'accusation signale Blondeau comme ayant, 

pendant toute la journée du 6 juin , fait feu sur la 

garde nationale et la troupe de ligne qui stationnaient 
dans la rue Saint-Martin. 

La chambre des mises en accusation a en conséquence 

renvoyé Blondeau, ébéniste, âgé de 36 ans, devant la 

Cour d'assises, comme accusé 1° d'attentat dont le but 

était de renverser le gouvernement et d'exciter à la 

guerre civile ; 20 de tentative d'assassinat commise sur 
les agenj de la force publique. 

M. le président : Blondeau , vous demeurez rue Geof 

froy-l'Angeviu? — R. Oui, Monsieur. — D. Votre mai-

son ne fait-elle pas le coin de la rue Geoffroy-l'Angevin 

et de la rue Beaubourg? — R. Oui.—D. Rendez compte 

à MM. les jurés de votre conduite pendant la journée du 

5 juin. — R. J'ai suivi le convoi jusqu'au pont d'Auster-

litz. — D. Vous n'avez pis traversé le pont ? —- R. Non, 

je rentrai de suite chez moi. — D. Le 6, qu'avez-vous 

fait? — R. Je suis sorti pour aller à mon ouvrage — D. 

Etiez-vous seul? — R. J'étais avec le nommé Deudeu et 

deux autres; nous nous sommes ensuite dirigés du côté 

du Vieux-Marché, et de là nous nous sommes promenés 

sur les boulevards. —D. Et ensuite?— R. De là nous som 

mes rentrés chez nous. — D. A quelle heure? — R. Je 

ne sais pas au juste D. Et chez vous, qu'avez-vous 

fait? — R. Je descendais et je remontais. — D. Cepen-

dant, d'après les témoins, vous auriez été vu au coin de 

la rue des Vieilles-Etuves, tirant, de midi à quatre 

heures du soir, sur le troupe de ligne. — R. Non, Mon 

sieur; je n'avais pas d'armes , et je ne pouvais faire feu. 

— D. La portière de la maison que vous habitez vous a 
pourtant vu charger un fusil. — R. C'est faux. 

Louis Barbarin est entendu. Je connais, dit-il, l'ac 

cusé; il demeurait en face du marchand devin où je suis 

garçon. J'ai vu M. Blondeau tirer du coin de la rue des 

Vieilles-Etuves sur la rue Saint-Martin; il a tiré depuis 

midi jusqu'à quatre heures. C'était le 6 juin. Il se reti 
rait au coin de la rue pour charger sou arme. D. A-

t-il conti.ué de tirer même pendant la pluie? R. Oui 

j'ai vu aussi qu'on lui jetait des cartouches de la maison 
de M. Patin, épicier. 

lilondeau : Le témoin est dans l'erreur. 

Un juré : Y avait-il des barricades? 

Le témoin: Il en existait deux, une au coin de la rue 

des V.eilles-Etuves , et l'autre au coin de la rue Beau-
bourg. 

M. le conseiller Huart : L'accusé était-il seul? — R 
Ils étaient deux. 

et j'ai condamné le délinquant à payer trente 
cordonnier. 

M. Delapalme 

tion. 

M0 Dupont a présenté la défense. 

Le jury, après une heure de délibération , répond t 

firmativement sur toutes les questions d'attentat
 e
u 

tentative d'assassinat commise sur des agens de la for 

publique dans l'exercice de leurs fonctions. 

Le jury déclare également qu'il existe des circor* 
ces atténuantes en faveur de l'accusé. 

La Cour condamne Blondeau à dix années detmai 

forcés , avec dispense de l'exposition publique. 

La Cour s'est ensuite occupée d'une affaire éç* 

ment relative aux evénemens des 5 et 6 juin , maiin 

offert moins d'importance. Voici les faits tels qu ï 
sultent de l'acte d'accusation : 

Le 5 juin , entre six et sept heures du soir, en\ 

soixante i ndivid us ayant presque tous des armes, s'emptrt 

rent de la maison du sieur Lepage, armurier, rue B 

l'Abbé, n" 22; en peu d'instans, la cour et i'escaLe-

furent envahis ; mais la porte du magasin d'arme: 

tué au premier , résistait aux efforts de ces individa 

L'un d'eux s'arma d'un meriin , et frappait à coups rt 

doublés sur la porte , lorsque la garde nationale sur» 

et dissipa cet attroupement. Les perturbateurs JH ira 

fuite ; mais celui qui frappait avec le meriin , n 

pas probablement entendu l'arrivée de la force publif 

continuait à briser la porte : on l'arrêta ; c'était lent» 

méAbadie, élève en médecine. C'est par suite de ce 

qu'Abadie est venu aujourd'hui répondre àu ne accusaO^ 

de tentative de pillage , commise par uue bande ara» 

M l'avocat-général a soutenu l'accusation,^!» 

nu que la jeunesse de l'accusé et les soins qu'il do 

ses parens dont il est l'unique soutien , pouvaient!* 

resser le jury en sa. faveur. 

M' Goujet a présenté la défense de l'accusé. Apr« 

il a dê-
demi-heure de' délibération , le jury a déclare 

coupable du crime de tentative de pillage, m
ais 1 

claré en même tems qu'il existait des circonstance!» 

nuantes, et que l'accusé avait été entraîne a pr j 

part à ces tentatives par des provocations et des 

tations. ,. , , 
La Cour en conséquence a condamné Abadie a 1 r" 

de quinze mois d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DE L'AIN (Bourg). 

Procès de Joséphine Bouvier, femme d'Aubarek_; 

damnée par contumace en 1829 pour «nj^jj 
cide par empoisonnement qui aurait et 

1822; à l'effet de supprimer le testament deso r 'effet de supprimer t 
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 Celte t^' 

dans le trop fameux ministère du9
 a0 

avait été achevée par M. Bryon 
Lyon , devenu depuis conseiller a 

ris. Voici les faits qui en résultent. 

Un grand crime a été commis , u 7 

l'arrondissement de Bourg. Quelqu«* l _ 

justice, devenue impuissante, se j^ridel'
111
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' Un événement inattendu est venu ae 
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 c tord avait été avoué a Bourg ; il 
isicié-able dans I exercice de sa profession, 

f „° fortune
 me qu

i aime le plaisir. Il n avait qu une 

avait ac-
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lques jours qu'elle était à Longchamp , 
afin rî 'ir u n 11 0 1 < . r- Aa 1 , avait à P^
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 d'aller à Bourg , afin d'y acheter de 

. ,11e »na0?|ÇaJ„ avait besoin, disait-elle, pour détruire de." 

ient le linge qu'elle avait placé dans un placard 
••Vî^tffmentfeVoyage, et va seule d'abord chez 
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 choisi; mais elle éprouve un relus; elle 
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eau , le 7 septembre , accompagnée de son 
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enle

f
 , ̂ rs qu'elle reçut, sous la garantie de la pré-

ct CC
1 ;<mature de celui-ci, la substance qu'elle parais-

at fit 1^ 3 1 • 

^•■Latieiite d'obtenir. 
1
 revient à Longchamp. Elle engage le sieur Bou-

j,'acc"
see

 re
pas ; les invitations sont nombreuses , mais 
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 a doiinw^ ̂
 gl qu

j
 a som

 de les faire porter princi-
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 s
a société particulière et habituelle. Elles sont 
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nen

' TeVindi 16 septembre ; la veille, jour de dimanche, 
° " Marie Michel, alors cuisinière chez son père , au-

=
 :f
 ̂  maille à un nommé Clerc, de préparer pour le dé-t lendemain un pain cuit , cn lui recommandant de le 

tU
" copieux pour que le sieur Bouvier pût en preudre. 

irîaSSe
H es donnés à la cuisinière furent exactement suivis. 
uni à huit heures du matin, lorsque l'accusée des-

l<jfi|
 cu

isiue , le pain cuit était prêt. Il fut d'abord versé 
I -Â1

 3
 assiettes , pour elle et pour sa fille, et ce qui restait 

'"'dans un pot que l'on plaça, afin de le tenir plus chaud, 
' nlacard pratiqué derrière 1 1 platine, dans la chambre 

I c'était la partie du pain cuit qui devait composer le 
V, de sou père ; tout cela fut fait en sa présence et avec 

' nrobation.il y avait une heure environ que ces prépara-
T£ni terminés , lorsque Marie Michel l'aperçut devant le 
tord de 'a platine , dont les portes étaient ouvertes ; elle 
«tdans ce moment un papier sous le bras ; elle demanda 

"
r
.lt-cliamp de l'eau pour se laver les mains. Ce fait , l'un 

«plus graves de l'accusation, est resté positif et debout , 

M
l;ré d'inutiles efforts. 

On arrive ainsi jusqu'à dix heures du matin ; le sieur Bou-
lier n'éprouvait alors ni mal ui malaise. C'était le moment de 
wn déjeuner et on le lui servit dans la salle à manger. La cui-
linière l'avait pris dans le placard dont les portes avaient été 
joussées avec soin; mais avant de le placer dans une assiette , 
elle avait enlevé la pellicule que le temps avait formée sur la 
panade , et l'avait mangée ; elle mangea aussi ce qui était resté 
utonddupot, après que l'assiette eût été remplie, et elle alla 
iuuite se mettre à table avec les autres domestiques de la mai-
son, dans l'intention de déjeuner avec eux. 

A peine y était eile qu'elle fut prise d'un mal de coeur : un 
nnedevin ne lit qu'augmenter sa souffrance, et bientôt elle 
fut tourmentée par des coliques et par une violente envie de 
•■oiair. Elle quitta la table , et se rendit senle au jardin, où elle 
ctatha à provoquer les vomissemens ; ses efforts étaient 
à'njans, et ils furent entendus de Joséphine Bouvier, dont le 
boudoir prend jour sur le jardin ; cette dernière se mit à la 
Mitre, et lui demanda ce quelle avait, et si elle avait mangé 
kkmpe de son père. 

Dinslemême moment, des symptômessemblables se mani-
aient chez le sieur Bouvier. A peine a-t-il mangé le pain cuit 
qai loi a été servi, et un fort léger morceau de jambon , que 
«estomac fatigué devient bientôt douloureux. îl boit un peu 
Jibsyntbe; mais les envies de vomir surviennent etue l'aban-
-oniient plus. Bientôt des coliques violentes se fout sentir et 
«succèdent rapidement; la maladie prend son cours; les mi-
ta s(mt rares et se tarissent tout-à-fait ; la vessie se contracte 
l'jçune si grande irritation qu'elle se déchire; la figure est 
Mjani .née, le ventre dur et tendu, le pouls accéléré. Le temps 

' unissons qu'on lui fait prendre n'apportent aucun gou-
vernent ; l

e
 mal s'aggrave à mesure que les heures s'écoulent, 

'JUS les yeux de sa famille il a des convulsions ; les crises 
dolentes que la force devient nécessaire pour le rete-

nus son lu ; il est en proie au délire. Tel est le tableau de 
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 Talques rapports 
avec U maison d u s.eur Bot.vie r , et qui l'avant soigné 

dans plusieurs maladies, s'était empressée , sur U bruit 

de 1 accident qu d venait d'éprouver, de se rendre à 

Longchamp; elle y avait donné des soins d'une manière 

plu spéciale a Marie Michel ; elle l'avait forcée à boire 

du lait, plusieurs fois et à larges doses : ce remède avait 

proniptement opéré ; les vomissemens étaient plus faci-

les et les coliques moins violentes. Celte femme , encou-

ragée par e succès qu'elle avait obtenu , s'était hâtée de 

porter du lait au sieur Bouvier. L'accusée en fut ins-

ruite : dans la chambre de sou père , elle garda le si-

lence; mais lorsqu'elle en fut sortie, elle adressa de vifs 

reproches à la femme Brun , la traita avec hauteur et dé-

dain, prétendit qu'elle administrait des remèdes inutiles 

a Marie-Michel, et lui défendit expressément de présen-

ter aucune espèce de boisson à son père, en ajoutant 

qu elle se chargeait de lui donner elle-même du lait, si le 
sieur Vermaudois l'ordonnait. 

On a vu que M. Vermandois avait recommandé qu'on 

le ht venir le lendemain de bon matin. Cet avertisse-

ment annonçait tout ce qu'il pensait del'état du malade. 

Cependant ce ne fut que dans le milieu du jour qu'on 

l'alla chercher, en sorte qu'il ne put se trouver à Long-

champ que dans l'après-midi. Il n'était plus temps : tous 

les remèdes qui auraient pu produire quelque effet 

avaient été oubliés; le sieur Bouvier n'avait été soumis 

ni à la saignée , ni à l'action des sangsues , et quoiqu'il 

conservât encore toute sa connaissance , il n'y avait [dus 

aucune espérance de le sauver. Le sieur Vermandois le 

déclara, et ne conseilla plus que les secours spirituels. 

On essaya toutefois de lui appliquer des sangsues ; mais 

le mal s'aggrava, le délire, les convulsions arrivèrent , 

quatre hommes pouvaient à peine le retenir; et le mer-

credi sur les dix heures du soir , la mort termina cette 

suite de douleurs sans interruption. _ 

Ses membres se tordaient, a dit sur ce point un témoin, et 
Sur les dix heures du soir, il expira dans d'horribles dou-
leurs. Et long-temps après, lorsqu'on fit, observer à l'officier 
de santé Jacquemin que les remèdes qu'on avait employés n'é-
taient peut-être pas ceux que les circonstances exigeaient : Il 
fallait bien, répondit-il, abréger ses souffrances. Enfin la 
maladie avait laissé sur le cou et sur la poitrine des empreintes 
d'une telle nature, que la garde, chargée d'ensevelir le cada-
vre, soupçonnant le crime, suspendit deux ou trois fois son 
opération, et ne la termina que sur les instances de plusieurs 
personnes. 

L'accusée ne reçut point les derniers soupirs de son père .-
sa place était fixée près de son lit de doaieur; elle connaissait 
l'opinion de M. Vermaudois; cependant elle jugea couvenable 
de l'accompagner lorsqu'il quitta Longchamp, et de se ren-
dre à Bourg, abandonnant ainsi à ses domestiques et à des 
étrangers celui dont elle devait fermer les yeux. 

L'idée que M. Bouvier et la cuisinière avaient été empoison-
nés fut la première qui se présenta à tous les esprits. Cette 
vérité s'était répandue et propagée avec une incroyab'e rapi-
dité. On la connaissait à Bourg et dans les envirous , avant sa 
mort. Le lendemain et peu de jours après , elle avait retenti 
dans le département , et dès-lors , malgré les efforts de la fa-
mille d'Aubarède, aidée de s i fortune et de la position qu'elle 
occupe dans la société , elle a triomphé du temps , et les sept 
années qui se sont écoulées n'ont fait que l'accréditer et l'af-
fermir. 

Aujourd'hui l'opinion des médecins, celle des témoins , la 
notoriété publique, trouveraient, s'il en était besoin, une com-
plète justification dans l'opération à laquelle on s'est livré. Des 
experts choisis par la chambre des mises en accusation, ont 
examiné l'estomac du cadavre du sieur Bouvier, que la corrup-
tion et les années avaient épargné, et ils ont déclaré qu'ils y 
avaient reconnu la présence de l'arsenic. Le procès-verbal 
qui renferme leurs observations se termine ainsi : résulte de 
notre travail que les débris du cadavre, qui nous ont été re-
mis, contiennent de l'arsenic, mais en quantité très peu con-
sidérable. 

"tuiadii jusqu a sa mort. 
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 était arrivé de Bourg avec une femme 

Aussitôt que M. Bouvier eut rendu le dernier soupir, 

Marie Michel accompagna à Bourg le sieur Chrétin , ne-

veu de ce dernier, et le sieur Jacquemin , dans l'inten-

tion d'empêcher la famille d'Aubarède de s'emparer d'un 

testament qui devait contenir un legs en sa faveur. Il y 

eut une première réunion chez un avocat de Bourg, où 

M. d'Aubarède, prévenu sans doute de leur arrivée , se 

présenta de très bonne heure; il y en eut une seconde 

dans les apparteniens de M. Bouvier, à laquelle assistè-

rent l'accusée et sa belle-mère , et où le testament fut 

trouvé et examiné. Cette pièce importante fut suppri-

mée au moyen de quelques arrangemens pris avec Marie 

Michel et d'autres légataires. Le lundi suivant ils revin-

rent dans la maison , à Bourg, pour régler leurs affaires. 

Marie Michel eut ce jour- là un entretien particulier avec 

l'accusée ; elle lui fit l'exposé de sa triste situation ; elle 

lui parla du délabrement de sa santé ; elle alla même 

juscpi'à lui en imputer la cause , en lui disant qu'eZ/e de-

vait bien savoir ce qu'elle avaitfait ; quelle l'avait pri-

vée de la santé pour le reste de ses jours, et que la mort 

était pour elle préférable à la vie. L'accusée se mit à 

pleurer, et lui dit : « Je vous indemniserai , je vous ré-

» compenserai ; ne diles rien de ce qui s'est passé ; vous 

» viendrez à la maison quand vous voudrez , je ne vous 
» abandonnerai jamais. » 

Cette promesse , que la crainte avait arrachée , reçut 

bientôt une première exécution : Marie Michel obtint 

deux billets , l'un de 4 ,000 fr. , et l'autre de 2,000 fr. , 

payables dans neuf ou dix ans , avec intérêts ; elle était 

portée dans le testament de M. Bouvier pour un legs de 

4 ,ooo fr. , qui n'étaient exigibles que dans cinq ans , sur 

les revenus de la succession , et sans intérêts. Elle atteste 

que ce legs ne fut point compris dans les 6,000 fr. dont 

les titres lui furent liviés, et qu'il forma une créance 

spéciale et séparée que Joséphine Bouvier promit d'ac-

quitter au terme désigné ; elle a déclaré que ces G, 000 fr. 

étaient destinés à acheter son silence, et à l'indemniser 

des ravages cpie le crime exerçait encore sur elle ; elle a 
1 constamment tenu c» langage. 

Mais le moment était venu où l'accusée pouvait se 

l'éclat qu'il avait fait; tout s'était tu autour d'elle; elfe 

avait affronté l'orage à son début, elle a dû penser qu'il 

était tout-à-fait calmé. Une dénonciation, au bout de six 

ans , a dû lui paraître sans danger; le temps, sa position, 

celle de la dénonciatrice, tout la rassurait; elle a donc 

refusé obstinément, après une longue suite de promes-

ses, dépaver le legs de 4 ,000 fr. Mais Marie Michel ne 

se lassa pas de le réclamer; elle écrivait pour l'obtenir ; 

elle en parlait devant un juge-commissaire ; elle consul-

tait des avoués et des avocats. Rebutée par celle qui avait 

promis de ne jamais l'abandonner, et fatiguée de faire 

d'inutiles démarches, elle eut enfin recouis à la justice, 

et vint lui révéler l'horrible drame dont on a développé 
le tissu. 

Le silence qu'elle avait gardé jusque là , et qu'un as-

sez grand nombre de témoins avait imité par une discré-

tion mal entendue ou par crainte, l'attitude de l'accusée, 

son apparente sécurité et ses efforts, avaient pu retarder 

le moment de l'information qui devait être si décisive. 

L'obscurité qu'on s'était appliqué à répandre sur cette 

affaire fut bientôt dissipée ; la chambre du conseil du 

Tribunal de Bourg vota, à l'unanimité, la prévention de 

Joséphine Bouvier, et la Cour royale, saisie de la pro-

cédure, après l'avoir examinée avec soin et d'une ma-

nière solennelle, n'a pas hésité à prononcer sa mise en ac-
cusai ion. 

Elle avait prévu ce résultat. Lorsque le bruit qu'une 

révélation l'avait signalée à la justice , parvint jusqu'à 

elle, sa sécurité l'abandonna , l'assurance qu'elle avait 

montrée pendant sept ans ne la soutint plus; elle s'ef-

fraya devant le témoignage d'une servante, et se déroba, 
par la fuite, à toutes les recherches. 

La procédure s'in truisait en son absence. On apprit 

que M. Bouvier regrettait d'avoir contracté une alliance 

avec la famille d'Aubarède; on lui entendait souvent 

exprimer ce sentiment avec une profonde amertume. 

S'il avait acquis dans l'exercice de sa profession une for-

tune considérable, il montrait des goûts de dépense et 

de dissipation qui pouvaient y porter atteinte. On sa-

vait qu'il avait contracté des dettes pour plus de 60,000 

fr.; on savait que son testament renfermait aussi pour 

plus de 80,000 fr. de legs, et plusieurs fois il avait laissé 

échapper qu'il n'agissait qu'en haine de la famille dans 
laquelle sa fille était entrée. 

Il ne s'était pas toujours loué de la tendresse et des 

soins de celle-ci. Dans une maladie grave , il lui refusa 

sa porte, repoussa ses empressemens, et ne voulut rece-

voir que ceux de sa nièce, mariée au sieur Bachaillat , 

qui lui donna, a-t-i! déclaré depuis , des preuves d'af-

fection qu'il n'aurait pas attendues de sa fille. Huit jours 
seulement avant sa mort , le sentiment qui l'oppressait 

se faisait jour malgré lui; il disait à une dame de Bourg: 

Ah ! que nia fille me fait du chagrin ! 

L'accusée voulait que son père lui cédât le château de 

Longchamp ; mais c'était une résidence qu'il aimait , et 

il avait résisté. La demande fut renouvelée jusqu'à l'ob-

session ; il s'en pla gnit un jour à M. Desvoyod , avoué. 

Il ajoutait « qu il savait bien que sa fille n'agissait que 

>' d'après les instigations de la famille d'Aubarède; mais 

» qu'il lui savait mauvais gré de vouloir le dépouiller 

» d'avance d'une propriété à laquelle elle n'ignorait pas 
» qu'il était très attaché. » 

s Quinze mois avant sa mort, après une maladie grave, 

il disait à André Pernet , sou homme de confiance , en 

parlant de la dame d'Aubarède mère : Elle me croyait 

déjà mort ; elle voudrait déjà bien avoir mon château , 

mais elle ne le tient pat encore, j'y mettrai bon ordre ; 

et il se servait d'expressions qui annonçaient l'irritation 

qui le dominait. C'est dans cette maladie que chaque 

fois que l'un des membres de la famille d'Aubarède sor-

tait de sa chambre, il ne craignait pas de dire, en pré-

sence de la garde qui le soignait : //* me feront mourir 
d'ennui et de chagrin.... 

Le sieur Bouvier avait des passions, et s'y livrait sang 

contrainte et sans mesure. Ses liaisons avec M lle F.... 

étaient connues, et l'on pouvait craindre de les voir un 

jour suivies d'un mariage. Quelques mois avant sa mort, 

il ava.t confié à la demoiselle F.... qu'il avait fait part à 

sa fille de l'intention où il était de la demander en ma-

riage, ou plutôt de s'unir à elle; que l'accusée en avait 

d'abord paru très affectée ; qu'elle avait beaucoup pleu-

ré; qu'elle voulait quitter tout de suite Longchamp , et 

que cependant, sur les instances qu'il lui fit, elle resta et 
dina avec lui. 

Et la scène qui a eu lieu à Bourg le 19 septembre de 

très bon matin, lorsque le corps du sieur Bouvier n'était 

pas encore refroidi, ne doit-elle pas être ajoutée à cette 

longue série de faits! On a vu Joséphine Bouvier, aban-

donnant son père long temp3 avant qu'il eût perdu con-

naissance; on l'a retrouvée le lendemain à Bourg, fouil-

lant tranquillement dans les armoires qu'il y a laissées , 

s'occupant des intérêts de sa fortune, comme si elle l'eût 

tenue d une main étrangère, et supprimant un testament 

contenant des legs considérables et des dispositions qu'elle 

devait respecter. M. Bouvier l'avait prévu : sentant ap-

procher sa fin, il avait chargé le sieur Chrétin , son ne-

veu, de se rendre promptemeut à Bourg, afin d'y veiller 

à la conservation de cet acte qu'il craignait de voir sous-

trait par la famille d'Aubarède. La soustraction eut lieu, 

en effet, mais avec des circonstances et des modifications 

qu'il ne pouvait deviner. Le voile que l'on a jeté sur ce 

fait important sera arraché quand il en sera temps , et 

on verra si les enquêtes civiles ont expliqué tout ce qui 

s'est passé alors , et si la suppression du testament 

n'était pas un des résultats principaux auxquels l'accusée 
voulait arriver. 

Notre numéro du 26 novembre 1829 contenait , à la 

suite de cet énoncé, un premier arrêt de la Cour d'as-

sises qui rejetait la demande d'un sursis de six mois, 

présentée par M
e
 Guerre , avocit, au nom du mm êi 

croire assez forte pour se jouer des engagemens qu'elle 1 des eufaus de l'accusée. Nous avions ensuite donné l'ai 

avait pris; elle était déjà bien loin de l'événement et de vêt sur le fond, qui condnmnait par contumace Jnsé-



( 1000 ) 

phine Bouvier, femme d'Aubarède, à avoir la tête tran-
chée ct le poing droit coupé , comme parricide, et or-
donné le séquestre de ses biens pour être régis comme 

biens d'absent. 
Au procès criminel ont bientôt succédé deux causes ci 

viles, dont la Gazelle des Tribunaux a pareillement 
rendu compte dans ses numéros des 21 , 2bl ct 39 mai 

i83o. 
D'une part, le Tribunal civil de Bourg , avait décide 

le i3 mai, sur une contestation entre le mari et l'admi-
nistration des domaines, que l'usufruit de M. d'Au-
barède, commun en biens', sur la fortune personnelle de-
sa femme, était suspendu par l'arrêt de contumace du 

26 novembre précédent. 
De l'autre, la servante, Marie Michel, devenue 

femme Clerc , avait été déboutée , par arrêt du 2 \ mai, 
de sa demande en 20,000 fr. de dommages et intérêts 
pour l'empoisonnement dont elle avait failli elle-même 
être victime , et cn Oooo fr. dédommages et intérêts 
pour diffan atio 1 contenue dans un mémoire justificatif 
publié au 10m de Joséphine Bouvier. 

Cette dame , après trois années , se présente , elle 
s'est constituée prisonnière volontairement, afin de pur-
ger la contumace. Nous avons annoncé que les débats 
s'ouvrent le 2.5 de ce mois, et que, par une étrange fa-
talité , le nom de M. d'Aubarède , mari de l'accusée, est 
sorti de l'urne '(pour faire partie du jury appelé 
à prononcer sur les affaires de la session. Il va sans dire 
que M. d'Aubarède sera l'objet d'une récusation motivée 

avant le tirage, et que son nom ne pourra concourir à 
former le tableau du jury. L'accusation sera soutenue 
par M. Nadau, avocat-général. Les conseils de l'accusée 
sont M"" Sauzet , Guerre et Nadau. 

Nous aurons soin de tenir les lecteurs de la Gazelle 

des Tribunaux au courant de tous les épisodes de ce 

procès. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— Le mardi 6 juin dernier, sur les sept heui es et de-
mie du soir, un groupe assez nombreux d'habitans d'£-
vreux attendait sur la place de la cathédrale l'arrivée 
des diligences de Paris , pour apprendre des nouvelles 
sur les graves événemens qui s'y passaient. En ce mo-
ment , le sieur Dureau Delabuffardière , ancien contiô-
leur des contributions directes, passait sur celte place; 
l'attention publique fut excitée par un ruban vert que le 
sieur Delabuffardière portait, à son cou d'une manière 
ostensible. 

Il était facile, même à une certaine distance , de re-
marquer sur le ruban divers emblèmes brodés eu soie de 
différentes couleurs, tels qu'une fleur de lys, une pensée, 
des lettres V. IL V., surmontées d'une couronne. 

De violens murmures se firent entendre ; les person-
nes présentes indignées d'une aussi imprudente provo-
cation dans un moment où la guerre civile éclatait à la 
fois dans la Vendée et au sein même de la capitale, me-
naçaient d'arracher le ruban séditieux ; heureusement le 
commissaire de police , prévenu par quelques citovens , 
intervint et conduisit le sieur Delabuffardière au 

liquer à toute la salle, si on ne s'en fut aperçu a | avait été laissée , et certain procès 
ps. Il paraît impossible de donner à cet accident une tut prouve que le sieur Mazouvénv temps. Il parait impossil . 

cause autre que la malveillance la plus infâme. Quel-
ques filous auront voulu se ménager par là une occa-
sion commode d'exercer plus sûrement au milieu du 
tumulte. Beaucoup de parapluies ont été volés à. la porte 
du parterre; une tabatière eu or et un scliall ont disparu 

dans le d âsordre. 
» Quelques personnes ont été blessées aux portes, où 

cette foule immense se pressait. Ou n'a, du reste, aucun 

malheur à déplorer. » 

PARIS, 7 AOÛT. 

— La Cour d'assises (2e section), présidée par M. 
Chignard , a condamné hier par contumace l'ex-caissier 
Resner, pour soustraction de deniers qui lui avaient été 
confiés en sa qualité de dépositaire public , à dix années 
de travaux forcés, à l'exposition, à un million d'amende, 
ct en outre à restituer à l'Etat quatre millions , ciriq-
cent-mille francs, valeur égale au déficit reconnu dans 

sa caisse. 

Par ordonnance en date du 4 août sont nommés : 

Conseiller à la Cour royale de Paris , M. Champanhet , sub-
stitut du procureur-général près le même Cour, en remplace-
ment de M. Bazire, démissionnaire; 

Substitut du procureur-général prèsdaCour royale de Paris, 
M. Didelot , substitut du procureur du Roi près le Tribunal 
de première instauce do Sa Seine, en remplacement de M.Cham-
panhet, nomme conseiller près ladite Cour; 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. Per-
rot , procureur duRoipiès le Tribunal de première instance 
de Versailles, en remplacement de M. Gobet, décédé ; 

Substitut du procureur duRoi près leTribunalde première 
instance de la Seine, M. Glandaz (Justin), avocat à la Cour 
royale de Paris, eu remplacement de M. Didelot, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge suppléant près le Tribunal de première instance de la 
Seine, M. Arbaud (Edouard), avocat, ancien juge-auditeur à 
Troyes, en remplacement de M. Halle, nommé juge au même 
Tribunal ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Versailles (Seine-et-Oise), M. Salmon, juge au Tribunal ci-
vil de Corbeil , en remplacement de M. Perrot, appelé à d'au-
tres fonctions. 

— M. Hitier a voulu récompenser sa femme de con-
fiance, la veuve Ballay, par un legs, que M. Hardouiu , 
avoué à Arcis-sur-Aube, a cru devoir dans l'intérêt de 
sa femme, héritière légitime de M. Hitier, présenter com-
me le fruit de la suggestion, et en tout cas , comme an-
nulé par l'ingratitude de la légataire. Les faits constitu-
tifs de l'ingratitude u'etaient rien moins que des sous-
tractions frauduleuses d'argenterie, mobilier, montres, 
et billets. A l'égard des premiers de ces objets , les ai-
légations n'avaient pas paru au Tribunal d'Arcis suffi-
samment précisées Equant aux deux billets de 1000 fr. 
c-liacun , qui , suivant Hirdouiu , auraient été , avant le 
décès du teitateur, remis saus ordres par la veuve Bal-
lay , nux souscripteurs eux-mêmes , une enquête fut or-
donnée. Mais elfe p: oduisit la preuve qu'il n'y avait eu 
aucune soustraction de la part de la veuve Ballay; que 
le testateur avait eu l'intention de lui transmettre la plus 
grande partie de sa fortune, et que, dans ce dessein , 

! ayant toutes ses facultés peu d'instans avant sa moi;t , il 
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Adjudication définitive, le samedi 11 août 1 832 , h
eure

J. 

midi, en l'étude de M' Beaudelocque notaire, sise à Paris m 

Saint-Martin , n° 285, du droit à la jouissance 1° d'uai|> 
cernent de 3oo toises de terrain, situé à Paris rue etigX 
du Chemin-Vert, n° 29, et rue Popincourt; 2° et de toutes 1s 

.1 notions qui existent sur ledit terrain. Mise à prix, JO!J 

S'adresser, pour les renscignemens, 1° à M' Marchand, avait 
rue de Cléry, n" 36 ; 2° à M e Beaudelocque, notaire, me Sa» 
Martin, n° a85 ; 3" et à M" Vaviu, notaire , rue de Grain HUE 

par 
quet de M. le procureur du Roi ; il y fut immédiatement gavait remis les deux effets de 1000 fr. chaque aux débi 

interrogé et mené à la prison de la ville. Pendant le tra-
jet, il fallut toute la courageuse protection des magis-
trats qui accompagnaient le sieur Delabuffardière pour 
le préserver de l'indignation populaire. 

Le lendemain il fut mis en liberté sous caution. 
Le deux août il a comparu devant la Cour d'assises 

de l'Eure , sous la prévention de port public cjt exté-
rieur d'un signe de ralliement non autorisé. 

Les témoins, au nombre de six, déposent des faits sus-
énoncés. 

Le sieur Delabuffardière, interrogé par M. le prési-
dent sur l'interprétation qu'il donne aux signes symbo-
liques brodés sur le ruban déposé comme pièce de con-
viction, déclare que selon lui, ilssignifient vive Henri VI 

ajoutant toutefois que la couronne est ducale, et non 
royale. 

Le prévenu déclaré coupable, a été condamné à quinze 
jours de prison et 100 fr. d'amende. 

— On écrit de Rouen : 
« Hier, au théâtre, dans l'entr'acte du 3° au 4

E acte de 
la Ferme de Bondy, un mouvement rapide se fit au coin 
de gauche des troisièmes galeries , où l'on vit luire un peu 
de flamme et s'élever de la fumée. Aussitôt le cri au feu 

retentit, et beaucoup de femmes et d'hommes effrayés 
s'euluirent. En un cliu-d'ceil, les loges, les galeries, qui 
regorgeaient de inonde, furent presque vides. 
. » Cependant, les spectateurs voisins de l'endroit où le 
feu avait éclaté, s'en étaient aisément rendus maîtres et 
s'empressaient de tranquilliser le reste du public. Ce qui 
avait brûlé et causé tant d'effroi, n'était autre chose 
qu'une espèce de briquet phosphorique , entortillé dans 
un mouchoir blanc; on l'avait ainsi di posé sous les bancs, 
où il s'était enflammé, ct d'où le feu eût pu se coni-

teurs en leur recommandant d'en verser le montant 
dans les mains de personnes désignées , et de payer à sa 5 Palàis-de-Justicc , à Paris, local et issue de l'audience delà 

ETUDE DE M" BAÏÏES. , AVOUE , 

Place du Caire , n° 35. 

Adjudication définitive sur folle enchère , le jeudi 16 loi 
i83a; en l'audience des saisies immobiliaires du Tribunal fit;, 
de première instance du département de la Seine, séanta 
T>..l„:,. J„ » ■ i _ .. _i ....... .] v i:. 

vieille domestiques plusieurs années de gages. 
Le Tribunal d'Arcis-sur-Aube a rejeté la demande 

dirigée contre le testament. Malgré les efforts de M" 

Sudre , la Cour, sur la plaidoirie de M
c Paillet , a con-

firmé ce jugement. 

— Nous avons plus d'une fois entretenu nos lecletirs 
des démêlés de M. Mazouyé et de sa femme , le premier 
ancien cuisinier seigneurial , comme il s'appelait, la 
deuxième, ancienne marchande de modes à Vienne (Au-
triche). On se rappellera qu'après neuf mois de mariage, 
ces époux firent procéder, dans les formes usitées dans 
le pays teutonique, à la séparation volontaire de lit et 

de table, et ensuite à la liquidation, qui profita au mari 
pour une somme de 7800 florins (environ 18,000 fr.), 
que paya l'épouse. Il fut dit alors que la mésintelligence 
provenait de cette dernière; mais il paraît que le sieur 
Mazouyé prit sa revanche en France, où il était revenu. 
N'ignorant pas que sa femme résidait, comme lui, à Pa-
ris depuis plusieurs années, il ne lui avait, pendant plus 
de vingt-deux ans, donné aucunes marques d'affection 
ni d'intérêt, et n'avait fait aucune tentative pour en ve-
nir à une réconciliation, lorsqu'il s'avisa de réclamer ses 
droits de mari , nous voulons dire qu'ayant appris que 
sa femme possédait une rente sur l'Etat de 25oo fr. , il 
forma opposition au transfert de cette rente. MmB 

Mazouyé rappela la séparation de corps prononcée à 
Vienne en 1809; mais cette séparation volontaire fut dé-
claré nulle par jugement duTribunal de Paris, confirmé 
par arrêt du 12 février i83i. M"'

c Mazouyé se rejeta , 
pour dernier moyen , sur une demande en séparation de 
corps et de biens : l'abandon absolu dans lequel elle 

chambre, une heure de relevée 
D'une grande et vaste MAISON, cour, jardin et de'pti 

dances, située avenue de Neuilly aux Champs-Elysées, Imft 
maison portant actuellement le M. 25,dontla construction le-
de l'adjudication faite à Ccchenet n'était pas encore teraise 

| mais aujourd'hui entièrement construite. — Mise à prà. 
280,000 fr., montant de l'adjudication préparatoire. — S» 

pour les rctiseignemens , i" à M" Bauer, avoué poursuivi 
place du Caire, n. 35: 2' à M" Baudouin, présent à la vente. 
rueNoiiYo-Saint-Augusliu, n. 28 ; 3° à M" Beriliault , ««j 
boulevard Saint-Denis, n. 28 ; 4" à M" Batardy, notaire, rue/ 
la Ctiaussée-d'Antin, 
Castiglioue, n. 8. 

n. 5; 5" à M" Cottenet, notaire, 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ù§ 

AVIS DIVERS. 

Vente après décès de M. liasse, avoué de preinicreiM'af; 

et de M>"« liasse, sa veuve, rue d'Hanovre. u%, les
 lu

",, . 

mardi 14 août .83a, d'un BICHE MOBILIER, meubles, 
érable et acajou, argenterie, bijoux, linge, vins, livres, ] m • 

couirnissaire-f» etc. , par le ministèr 

BOtmSB IDE PARIS 

5 ep au compta»!-

— Fin conramt. 

Km» illii au c.-iiipLiul. 

— Fim conramt, 

3 ojo tn £«mpUil (coup, détaché . 

— Fi» couxfuî. (M') 

Rente <\* Wap. au compta*!. 

tin aourawt-

Ki-tilt! t.fiïii cTL*p. au «oui|tta»L 

>• courait 

SvHnmftl bc commerce 

du mercredi 8 août i832. 

FAUCON NET , dit CHATltXON , entrep. 

d* maçonnerie. Clôture, 

GALLOT c\ -agent de change. Continuation 

de Wriiicntion , 

ARNOUX.. Clôture, 

GIRARD, nom raseur. Clôture , 

SEUL ttf°, b<Jtti<r, M'
1

» de nuuveaut»'(. 

béor. 

WESTERMANN, mécanicien. Clôture , î 

POTREL cadet. M'
1
 laillcur. Concordat, 3 

DURIEU& , M.
d
 marbrier. Syndical , 3 

BOURCIER. Propositions à développer par le 

KÎettr liouvcier pire, 3 

CLOTURE DESAFVIRBK ATIO» S 

dans les faillites ci-après : 

août. heur. 

AMIllGU-COMlyUE, le ,o 9 

rOURNllSn, carroïaicr , te 10 11 

t.HESV «utrep. dt bâtimens , U io 11 

TOBIAS fil», M
d
 mertier, le ,0 j 

PICA.UDjtutie, chupelier. le tb 

UKl'YURki) liiauMKlIer, le n
 B 

0"« IiLLUIN,
 n

i
S
oei»iit. le 

ELLTJ1N et M ALUAN Je S01NDRE 
négociaus, le 

MALDAN-l'ERDU el C«, le 

MANUEL, M' de rouciitierii:, le 

MET/.IMJER, meuimier , le 

.mut . 

i3 

i3 

il 
i3 

NOMIST. DE S Y Si D IC S PKOV. 

d'ans les faillites ci-après : 

FOURSIER. — M. Stour . rue ue la Co
S80

„„crie 

4». 

DECLARAT. US FAILLITES 

du 1 août 1 8?i '2. 

LIS [EUX. , doreur , rue Pustourelle , i 3. •— Jujje* 

coin mis sa ire , M. Levaigtitur. Agent, M. Dh«r-

villy , boulevard Saint Antoine, ^5. 

du 6 août I 8J2. 

COUTUttE, négociant , rue de* Juif», t3.— Juge 

commis mire , AI. Iteau. Agent , M. A tic el in , 

quai de liëthmie , iti. 

AIUESLAND, inareUand épicier, rue Maticunseil , 

ii. —- Juge coiumùssairc , M. Fesfart. Agent. 

M. Méuin , rue Pnntourelle , 7. 

LATOUR, inarcbetnd boulanger, me Micbel-le 

Coiulé , I'J . — JUJJC - cuminisaatrf , M. IVtit 

'.t; ■ ■ | -f I •• • • | .fflUHard j »»tî. 
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